
LETTRE MENSUELLE D’INFORMATION N° 8 – Novembre 2021

1°) Les informations locales

* La trésorerie de BitcheLe transfert de la partie recouvrement de l'impôt de la 
trésorerie de Bitche semble poser question : l'article paru dans le RL du  14/10 informait 
de sa fermeture prochaine, et nous expliquait à grands renforts d'arguments que cela ne 
poserait aucun problème dans la mesure où les permanences seront encore plus 
nombreuses après la fermeture de la trésorerie...
Le seul hic : que va-t-il se passer jusqu'au 31/12/2022, jour de fermeture définitive, 
puisque les permanences ne seront mises en place qu'en 2023 ?
La même question se pose pour la trésorerie de Rombas, avec un transfert de la partie 
recouvrement au 31/12/2021 et une fermeture prévue au 31/12/2023... 
Comment la direction va-t-elle faire passer le fait que rien n'est prévu de la part de la 
DGFIP pendant cette année ou ces deux années de transition?
A suivre....

A lire : Bitche

* Le SIP de Thionville
L'intersyndicale de Moselle a fait une opération de tractage devant le SIP de Thionville.
Pourquoi les usagers, impactés par les restructurations ne sont-ils pas mis au courant?
Au 1/01/2022, la SIP-SIE d'Hayange est Transféré au SIP de Thionville. 
Attention à la subtilité de la chose : un accueil fiscal est tout de même maintenu à 
Hayange...Sachant que le SIP d'Hayange reçoit entre 100 et 150 usagers par 
jour...Sachant qu'il faudra au moins 3 agents à l'accueil fiscal d'Hayange, et que 
personne n'est volontaire pour ce faire (malgré ce que la direction veut bien nous faire 
croire)...Sachant que même si la direction trouve des volontaires désignés d'office pour 
assurer cet accueil, ces volontaires devront rester sur place toute la journée....Sachant 

https://www.fo-dgfip-sd.fr/057/spip.php?article1007


qu'il faudra bien un cadre (du SIP de Thionville) pour gérer l’accueil du SIP maintenu à 
Hayange mais transféré à Thionville....Sachant que la caisse est tenue par le SGC 
d'Hayange qui devra, malgré le transfert du SIP, encore gérer les paiements impôts (car 
oui, il y en a encore, tout le monde ne va pas chez le buraliste)...

Bravo à tous les collègues qui ont bien compris la subtile motivation du transfert d'un 
SIP...dont on maintient l'accueil sur place!

SIP Thionville

* Les autres transferts (selon la direction) ou fermetures (selon les syndicats) au 1er
janvier 2022
Transfert du SIE de Sarrebourg vers le SIP-SIE de ST Avold = FERMETURE DU SIE 
DE SARREBOURG
Transfert du recouvrement de la trésorerie de Rombas vers le SIP de Metz Nord-Ouest =
FERMETURE DE LA PARTIE FISCALE DE ROMBAS AVANT FERMETURE 
DÉFINITIVE EN 2024
Transfert du recouvrement de la trésorerie de Bitche vers le SIP de Sarreguemines = 
FERMETURE DE LA PARTIE FISCALE DE BITCHE AVANT FERMETURE 
DÉFINITIVE EN 2023
Transfert des tâches de gestion de la Trésorerie de Fontoy vers le SGC d'Hayange = 
FERMETURE DÉFINITIVE DE LA TRÉSORERIE DE FONTOY
Transfert des tâches de gestion de la Trésorerie de Faulquemont vers le SGC de St Avold
= FERMETURE DÉFINITIVE DE LA TRÉSORERIE DE FAULQUEMONT
Transfert des tâches de la Trésorerie de Chateau-Salins vers le SGC de Sarrebourg (créé 
au 1/01)  = FERMETURE DÉFINITIVE DE LA TRÉSORERIE DE CHATEAU-
SALINS

Tout n'est qu'une question de langage finalement!
Nous nous opposerons, encore et toujours, au NRP qui pèse lourdement sur les 
conditions de travail de tous les agents et de tous les services

* La convention Franco-Luxembourgeoise
La direction pensait évacuer cela très rapidement...C'est oublier qu'à la DGFIP, rien ne 
va jamais tout seul!
Les demandes s'accumulent, et chaque demande est un cas différent...
Combien de temps cela va-t-il prendre aux collègues concernés pour traiter toutes les 
demandes?
L'aide des autres départements n'y suffira pas : la technicité d'une convention ancienne et
nouvelle version ne peut s'acquérir en claquant des doigts. Le pas à pas proposé aux 
frontaliers sur impôt.gouv ne tient compte d'aucune situation particulière : frais réels, 

https://www.fo-dgfip-sd.fr/057/spip.php?article1008


crédits d'impôts etc!
Le taux de prélèvement à la source pour le conjoint ne sera pas changé automatiquement
: l'impôt prélevé à tort sur les salaires français ne sera remboursé qu'en juillet 2022, lors 
de la mise en recouvrement de l'avis....sauf si l'usager intervient lui-même sur son taux 
de PAS!
Aucun traitement informatique n'est prévu pour faciliter la tâche des agents, et pire : les 
demandes seront plus nombreuses que prévues. L'impact de la convention est aussi 
visible sur les seuls revenus luxembourgeois, notamment au niveau du RFR.

Pour rappel : la DGFIP est le plus gros fournisseur en suppressions d'emplois des agents 
de l’État...mais la DGFIP est toujours en première ligne quand il s'agit de rattraper des 
décisions absurdes... 

*CHS-CT du 12/10 et du 18/10
L'appel à la grève locale pour les sites de Thionville, Hayange et Metz a mobilisé une 
trentaine de collègue devant la direction à Metz...
Les collègues étaient venu pour discuter avec le directeur, cette discussion n'a pas eu 
lieu...

Nous en sommes restés sans voix...
CHS-CT DU 18/10

* CTL du 8/10/2021
Compte-rendu et liminaire

2°) Les informations générales

Les informations diverses
- toujours aucune nouvelle sur les modalités d'application de la participation de l’État de 
15 € au titre de la mutuelle (décret du 8 septembre 2021) qui devrait intervenir sur la 
paye du mois de janvier. 
Selon la direction, cela devrait se faire automatiquement, et ne devrait pas générer de 
travail supplémentaires pour les collègues du CSRH chargés de la paye...
S'il peut être facile au niveau de la paye de détecter les agents ayant souscrit à la 
MGEFI, que se passe-t-il pour les autres? A ce jour, les RH sont toujours dans l'attente. 
La participation sera rétroactive si elle ne peut pas se faire sur la paye du mois de 
janvier.
A lire à ce sujet :

INFOS participation mutuelle

https://www.fo-dgfip-sd.fr/057/spip.php?article1002
https://www.fo-dgfip-sd.fr/057/spip.php?article998
https://www.fo-dgfip-sd.fr/057/spip.php?article1005
https://www.fo-dgfip-sd.fr/057/IMG/pdf/mepris_ddfip57.pdf


- les négociations intersyndicales : le temps des remerciements est révolu, place à la 
reconnaissance concrète des efforts consentis par tous les agents!

DU CONCRET...

- Transfert des missions de liquidation des taxes d'urbanisme du Ministère de la 
Transition écologique et des transports vers la DGFIP
Le transfert des taxes d’urbanisme du Ministère Transition écologique & Transports 
entre septembre 2022 et septembre 2024, vers la DGFiP, va concerner 501emplois. 
Mais, car il y a toujours un mais, «suite à une réingénierie des processus, 
l’administration ne transférera que 290 ETP à la DGFiP»(soit un gain de 211 emplois!). 
Dans son compte-rendu du comité de suivi du transfert de ces taxes du 18 octobre, les 
représentants de la fédération FO FEET (Fédération de l'Equipement de 
l'Environnement des Transports et des Services) ,concluent sur ces mots : «L'accueil des
agents dans les services de la DGFiP va se faire dans un contexte chaotique et 
instable. En effet,cette administration est en profonde réorganisation,structurelle et 
géographique, au travers de ce qu'elle nomme le nouveau réseau de proximité (NRP).  
Ainsi telle mission exercée aujourd'hui à tel endroit, le sera probablement "un peu" plus 
loin, car la notion de proximité retenue par l'administration ne correspond pas du tout à 
la nôtre. Les façons de réaliser les missions seront aussi à n'en pas douter, grandement
"rénovée"... Les Services ou Centres des impôts fonciers, au contraire de ce qui est 
soutenu, ne sont pas en reste eu égard aux conditions dégradées dans l'exercice des 
missions».
La Moselle sera-telle concernée par ce transfert de taxes? 
A suivre...

A lire le Compte-rendu du comité de suivi  Compte-rendu FO

 A lire sur le site FO DGFIP 57 :

* Groupe de travail handicap ici
* Visioconférence avec le Directeur Général du 25/10  ici
*Communiqué FGF FO : indemnité inflation ici
*Affectation des contrôleur stagiaires : ici
*Groupes de travail nationaux :
Discrimination, harcèlement moral ou sexuel
Agents contractuels
Aide à la parentalité

https://www.fo-dgfip-sd.fr/057/IMG/pdf/cr_gt_cnas_29_septembre21-aide_a_la_parentalite.pdf
https://www.fo-dgfip-sd.fr/057/IMG/pdf/communique_agents_contractuels.pdf
https://www.fo-dgfip-sd.fr/057/IMG/pdf/cr_gt_signalement.pdf
https://www.fo-dgfip-sd.fr/057/IMG/pdf/mouvementcontro_leur.pdf
https://www.fo-dgfip-sd.fr/057/IMG/pdf/2021-10-22_cp_fgf-fo_indemnite_inflation.pdf
https://www.fo-dgfip-sd.fr/057/spip.php?article1017
https://www.fo-dgfip-sd.fr/057/spip.php?article1019
https://www.fo-dgfip-sd.fr/057/IMG/pdf/transfert_tle_a_la_dgfip.pdf
https://www.fo-dgfip-sd.fr/057/IMG/pdf/negoreconnaissancedef.pdf

